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1. BREFS RAPPELS SUR LA BACTERIE

 Bactérie phytopathogène transmise et véhiculée par des insectes vecteurs (piqueurs suceurs de sève brute), la plantation de

plants contaminés, ou des outils de taille ou autres outils provoquant des blessures.

Pas d’effet sur les Hommes ou les animaux.

 Large spectre de végétaux hôtes (595 espèces végétales dans le monde / mortelle pour près de 200 végétaux) :

Arbres fruitiers (fruits à noyaux), vigne, oliviers, agrumes, chênes, luzerne, ornementaux …

 6 sous-espèces de la bactérie identifiées dans le monde, dont multiplex, pauca, fastidiosa en Europe.

Les végétaux sensibles à une sous-espèce donnée de Xylella sont ses végétaux spécifiés.

 Des symptômes peu spécifiques : flétrissements, brûlures foliaires et dessèchements pouvant entraîner la mort des végétaux

(obstruction des vaisseaux de sève).
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Philaenus spumarius
le cercope des prés



Xylella fastidiosa est présente dans de nombreux pays-tiers

(ou régions de pays-tiers) :

Et sur le continent européen : Italie, France, Espagne, Portugal.
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En France, la bactérie est présente 

en Corse (endémique – enrayement depuis 

2018),

en PACA (milieu urbain),

et désormais en Occitanie (09/2020).

1. BREFS RAPPELS SUR LA BACTERIE



Organisme de quarantaine prioritaire au niveau européen (règlement santé des végétaux (UE) 2016/2031).

Introduction et dissémination interdites sur le territoire européen (règlements d'exécution (EU) 2020/1201 et 2021/1688 – MAJ listes végétaux)

Plan national d’intervention sanitaire d’urgence conférant au préfet de département la possibilité de réquisitionner des moyens et de

restreindre la circulation des personnes et des biens.

Pour toute nouvelle contamination par Xylella fastidiosa, un périmètre de lutte (= zone délimitée) est défini par arrêté préfectoral

(préfet de région), avec des mesures de lutte obligatoires (éradication) :
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1. BREFS RAPPELS SUR LA BACTERIE

+

Recensement des végétaux hôtes de la sous-espèce de bactérie identifiée

Désinsectisation, puis arrachage et destruction rapides de ces végétaux

Surveillance de cette zone reconduite annuellement (inspection visuelle + prélèvements) 

Interdiction de plantation de végétaux spécifiés

Surveillance systématique
(méthode normée, avec prélèvements de végétaux et d’insectes)

Pendant au moins 4 ans

+ Des restrictions de circulation des végétaux spécifiés entre la zone infectée et la zone tampon, ainsi qu’entre la

zone tampon et l’extérieur (hors zone délimitée) – voir plus loin



Zones délimitées tracées dès réception de la confirmation officielle du laboratoire national de référence et

typage de sous-espèce (en Occitanie : sous espèce Multiplex – séquence type ST6).

4 arrêtés préfectoraux successifs publiés à ce jour :

2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
PREMIER FOYER DANS LE GARD 



2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
PREMIER FOYER DANS LE GARD 

Cartes associées, publiées sur le site internet DRAAF :
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/Vigilance-vis-a-vis-de-Xylella
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2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
96 Zones infectées >  N° (date de confirmation) :

2021 – 176 à 2021 -192 (octobre – novembre 2021) 17

I à XX (provisoire) (novembre – décembre 2021)                20 
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2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
PREMIER FOYER DANS LE GARD 

Carte Fredon OC



Quelques symptômes observés dans l’Aude – Photos FREDON Occitanie

Platanus
Salvia rosmarinus

Lavandula intermedia X  Grosso

Spartium junceum

Photos Jérôme Julien DGAL

Prunus dulcis

Cytisus scoparius



Faciès du foyer dans le Gard - Photo Google Earth Pro



2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
PREMIER FOYER DANS LE GARD 

134 échantillons (pools – 383 végétaux) confirmés positifs Xf au laboratoire de référence en 2021
- sous espèce Multiplex     (avril au 13/12/2021) (10,2 % des prélèvements)



2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
PREMIER FOYER DANS LE GARD 



Les végétaux contaminés en 2021
appartiennent à 15 genres :

Faux genêt d’Espagne - Spartium
Amandier sauvage – Prunus dulcis
Coronilles - Coronilla
Eglantiers - Rosa
Laurier tin - Viburnum
Lavandes - Lavandula
Frêne - Fraxinus
Luzerne - Medicago
Prunier – Prunus domestica
Figuier – Ficus
Chêne vert – Quercus
Nerprun alaterne - Rhamnus
Genêt à balai - Cytisus
Inule visqueuse - Dittrichia
Euphorbe dentée
Ronce                               Nouveautés 2021

Agricole / plantes indicatrices

+ 5 genres pour mémoire en 2020 :
Laurier sauce – Laurus
Lavande d’Afghanistan – Perovskia
Sauge de Jérusalem – Phlomis
Platane – Platanus
Romarin - Salvia



Une situation non stabilisée au 13/12/2021 : 

27 prélèvements en attente de confirmation LNR, 
dont une nouvelle espèce potentielle (lilas des Indes – Syringa vulgaris)



Sur la base de :
a) La surveillance obligatoire de la zone tampon définie fin 2020  dans l’AUDE (Modèle RIBESS +) :  

8230 quadrats de 100 m X 100 m
(hors zones infectées) Inventaires détaillés (type de la parcelle, surface, nombre de végétaux hôtes et spécifiés), puis classification des quadrats >  

priorisation sur les 400 m aux foyers et sur les végétaux spécifiés Multiplex

=> Tirage au sort des quadrats à échantillonner en 2021 et calcul du nombre de végétaux à prélever par quadrat : 

611 quadrats à inspecter en 2021 - 3893 végétaux à prélever 
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2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
PREMIER FOYER DANS LE GARD 

1308 prélèvements - 3780 végétaux poolés (1 à 10) / 556 quadrats  (FREDON) 
soit 97,1 % du modèle RIBESS en nombre de végétaux – 91 % en nombre de quadrats 



Sur la base de :
a) La surveillance obligatoire de la zone tampon définie fin 2020  dans l’AUDE (Modèle RIBESS +) :  

2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
PREMIER FOYER DANS LE GARD 

1308 prélèvements - 3780 végétaux poolés (1 à 10), spécifiés et hôtes / 556 quadrats  (FREDON) 



Près de 990 examens visuels sur les filières en production (FREDON et SRAL) … 

Sur la base de :
b) La surveillance officielle programmée des organismes réglementés émergeants (SORE) :  
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Près de 990 examens visuels sur les filières en production (FREDON et SRAL) … 

… associés à plus de 150 prélèvements symptomatiques dont 2 positifs :

Sur la base de :
b) La surveillance officielle programmée des organismes réglementés émergeants (SORE) :  



Près de 990 examens visuels sur les filières en production (FREDON et SRAL) … 

… associés à plus de 150 prélèvements symptomatiques dont 2 positifs … 

… et à près de 700 prélèvements asymptomatiques négatifs :

Sur la base de :
b) La surveillance officielle programmée des organismes réglementés émergeants (SORE) :  

2. SITUATION SANITAIRE  DANS L'AUDE –
PREMIER FOYER DANS LE GARD 



Sur la base de :
c) La surveillance évènementielle (signalements) ou enquêtes orientées sur espèce indicatrice :  

1 foyer découvert suite à signalement sur 
Carcassonne
7 foyers découverts suite à enquêtes hors zone 
délimitée :
- Juillet 2021 => le long de l’autoroute A61 et 

un peu au delà
- Octobre 2021 => dans le cadre d’une 

mission d’appui DGAL-plateforme ESV

Et des résultats
négatifs également

= > 150 échantillons



Sur la base de :
d) La surveillance officielle programmée dans le cadre du passeport phytosanitaire :

2054 échantillons chez 127 Ets de production de 
végétaux hôtes – sur 113 communes
et une large gamme végétale (plus de 100 espèces)
Négatifs



Sur la base de :
e) Le fauchage d’insectes  vecteurs en zone infectée et en zone tampon, 
avec recherche de la bactérie  

22 fauchages en 2020 (58 vecteurs identifiés, pas de bactérie)
134 fauchages en 2021 => plus de 500 insectes vecteurs, dont 
certains (22) porteurs de la bactérie (fauchages d’automne) –
analyses en cours



3. MESURES DE GESTION MISES EN ŒUVRE ET PERSPECTIVES

Les grands principes :

- Une procédure sécurisée 
- Végétaux contaminés : sous filets IP et arrachés
en priorité
- Des dérogations à l’arrachage encadrées (AM article 7)
- Des prélèvements de végétaux avant chantier (environ 200 - végétaux hôtes, dérogations, sécurisation végétaux proliférant)

- Une priorisation des ZI proches de parcelles de production
- Une intervention DRAAF chez les particuliers (Marché public)
- Un suivi strict de réalisation
- Une situation évolutive à gérer (liste des végétaux spécifiés, élargissement des ZI…)



Mesures d’éradication : une situation complexe  

- Diversité des milieux (urbain, (péri)-agricole, naturel)

- recherche, contact des
propriétaires

- Nombre de végétaux par
foyer
- Accès difficile et engins adaptés

- Etendue réelle de 
la ZD ?



Avancée des chantiers concernant les zones infectées tracées en 2020 et début 2021 :
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Action achevée

Action en cours

Élargissement 
de ZI en 2021

24 ZI gérées pour 
près de 70 000 végétaux arrachés



Avancée des chantiers concernant les zones infectées tracées en 2021 :

3. MESURES DE GESTION MISES EN ŒUVRE ET PERSPECTIVES

Action achevée

Action en cours

Élargissement 
de ZI en 2021

15 ZI en cours de gestion (avant fin janvier 2022)
pour environ 300 000 végétaux à arracher



Avancée des chantiers concernant les zones infectées tracées en 2021 :

3. MESURES DE GESTION MISES EN ŒUVRE ET PERSPECTIVES

Action achevée

Action en cours

Élargissement 
de ZI en 2021



Mission d’appui à la surveillance et investigation sur Xylella fastidiosa en Occitanie

Pauline de Jerphanion - DGAL 



4. MESURES DESTINEES A LIMITER LE RISQUE VIS-À-VIS DE LA 
CIRCULATION DES VEGETAUX

Le Passeport XYLEFA et les règles de circulation

Julie Béguet – DRAAF-SRAL OC


